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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

Lascol PC 27

1.1. Identificateur de produit

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisation de la substance/du mélange

Agent séparateur.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

LASCOL LUBRIFIANTSSociété:

28 Avenue Carnot, BP 30038Rue:

F-78290 CROISSY SUR SEINELieu:

Téléphone: +33 09.80.52.18.73 Téléfax:+33 09.57.94.90.76

e-mail: lascol.lubrifiants@gmail.com

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Mentions de danger:

Récipient sous pression: peut éclater sous l'effet de la chaleur.

Récipient sous pression. À protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température 

supérieure à 50 °C. Ne pas percer ou brûler même après usage. 

Tenir hors de portée des enfants.

2.2. Éléments d'étiquetage

Règlement (CE) nº 1272/2008

Mention 

d'avertissement:

Attention

H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l'effet de la chaleur.

Mentions de danger

Conseils de prudence

P102 Tenir hors de portée des enfants.

P210 Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et 

de toute autre source d'inflammation. Ne pas fumer.

P410+P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 

°C/122 °F.

P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.

P251 Ne pas perforer, ni brûler, même après usage.

P501 Éliminer le contenu/récipient dans déchets dangereux.

      Récipient sous pression. À protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une 

température supérieure à 50 ºC. Ne pas percer ou brûler même après usage.

Étiquetage particulier de certains mélanges

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Veiller à un apport d'air frais.  Transporter la personne atteinte à l 'air frais. Allonger la victime et la tenir au 

Après inhalation
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chaud.

Après contact avec la peau, se laver avec:  Eau.  Changer les vêtements imprégnés.

Après contact avec la peau

Si le produit entre en contact avec les yeux, rincer immédiatement et abondamment en tenant les paupières 

ouvertes pendant au moins 5 minutes. Consulter ensuite un ophtalmologiste.

Après contact avec les yeux

En cas d'ingestion accidentelle, faire boire immédiatement:  Eau.    Transporter la personne atteinte à l 'air frais. 

Allonger la victime et la tenir au chaud. 

En cas d'irritation des voies respiratoires, consulter un médecin.

Après ingestion

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant  Le produit lui-même n'est pas combustible.

Moyens d'extinction appropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Un échauffement provoque une élévation de la pression et génère un risque d'éclatement.

Aucunes mesures particulières ne sont exigées.

5.3. Conseils aux pompiers

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Éviter le contact avec la peau. Éviter le contact avec les yeux. Eviter ce qui suit : Inhalation

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.  Ne pas laisser s'écouler dans les 

canalisations ni dans les eaux courantes. Éviter une expansion en surface (p. ex. par un endiguement ou des 

barrages antipollution).

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel).  Traiter le 

matériau recueilli conformément à la section Elimination.  Matière appropriée pour recueillir le produit: Sable, 

Liant universel. Traiter le matériau recueilli conformément à la section Elimination . Nettoyer soigneusement le 

sol et les objets souillés en se conformant aux réglementations relatives à l'environnement.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Voir section 8. cf. chapitre 7. D'autres mesures complémentaires ne sont pas nécessaires.

6.4. Référence à d'autres rubriques

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

Si l'aspiration locale n'est pas possible ou insuffisante, assurer dans la mesure du possible une bonne 

ventilation de la zone de travail. Manipuler et ouvrir le récipient avec prudence.

Consignes pour une manipulation sans danger

Récipient sous pression. À protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température 

supérieure à 50 °C. Ne pas percer ou brûler même après usage.

Préventions des incendies et explosion
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Sol dangereusement glissant en cas d'écoulement/de déversement du produit.

Information supplémentaire

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Conserver le récipient bien fermé.    Maintenir l'emballage au sec et bien fermé pour éviter une contamination 

et l'absorption d'humidité. 

Température de stockage conseillée : 5-40 °C

Ne pas conserver à des températures supérieures à: 50 °C

Durée de stockage maximale : 2 Jahre / Year / Jaar

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux.

Indications concernant le stockage en commun

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l'exposition

Changer les vêtements imprégnés.  Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.  Ne pas manger 

et ne pas boire pendant l'utilisation.

Mesures d'hygiène

Protection oculaire: non indispensable.

Protection des yeux/du visage

Protection cutanée préventive avec une crème de protection dermique. 

 Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.

Protection des mains

Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.

Protection de la peau

Le port d'un masque respiratoire protecteur n'est pas nécessaire si l'utilisation s' effectue conformément aux 

règles et dans des conditions normales.

Protection respiratoire

rouge

liquideL'état physique:

Couleur:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

caractéristiqueOdeur:

Testé selon la méthode

pH-Valeur: non déterminé

Modification d'état

non déterminéPoint de fusion:

100 °CPoint initial d'ébullition et intervalle 

d'ébullition:

Récipient sous pression. À protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température 

supérieure à 50 °C. Ne pas percer ou brûler même après usage.  Risque d'un éclatement du récipient. En cas 

de ventilation insuffisante et/ou suite à l'utilisation, formation possible de mélanges explosifs/facilement 

inflammables.

Dangers d'explosion

Pression de vapeur:

  (à 20 °C)

5000-8000 hPa

Densité (à 20 °C): 1,0 g/cm³
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Viscosité cinématique:

  (à 20 °C)

ASTM D 445non déterminé

0%Teneur en solvant:

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

Récipient sous pression. À protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température 

supérieure à 50 °C. Ne pas percer ou brûler même après usage. Risque d'un éclatement du récipient.

10.4. Conditions à éviter

  Eviter ce qui suit : Agents oxydants, fortes. Acide.

10.5. Matières incompatibles

Produits de décomposition dangereux: aucune/aucun

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Irritation et corrosivité

Effet irritant sur la peau : légèrement irritant. 

Effet irritant sur l'oeil: légèrement irritant.

Effets sensibilisants

aucune/aucun

Pas de risques spéciaux à signaler. Expériences tirées de la pratique. 

L'énoncé est déduit à partir des propriétés des différents composants . 

La classification a été effectuée selon le mode de calcul de la directive "Préparations" (1999/45/CE).

Information supplémentaire référentes à des preuves

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Selon les connaissances actuelles, des nuisances écologiques ne sont pas à craindre.

dans l'état fourni: liquide

12.4. Mobilité dans le sol

Selon les connaissances actuelles, des nuisances écologiques ne sont pas à craindre.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Élimination

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.  L'élimination doit se faire selon les 

prescriptions des autorités locales.  Les emballages entièrement vides peuvent être revalorisés. L'élimination 

doit se faire selon les prescriptions des autorités locales.

Code d'élimination des déchets-Produit

16

Code d'élimination de déchet-Résidus

1605

Code d'élimination des déchets- Emballages contaminés

EMBALLAGES ET DÉCHETS D'EMBALLAGES, ABSORBANTS, CHIFFONS D'ESSUYAGE, 

MATÉRIAUX FILTRANTS ET VÊTEMENTS DE PROTECTION NON SPÉCIFIÉS AILLEURS; 

emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux collectés 

séparément); emballages métalliques

150104
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Eau (avec détergent).

L'élimination des emballages contaminés

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU: UN 1950

AÉROSOLS14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

214.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Étiquettes: 2.2

Code de classement: 5A

Quantité limitée (LQ): LQ2

Code de restriction concernant les 

tunnels:

E

Réglementations particulières: 190 625

 E0

Catégorie de transport: 3

Autres informations utiles (Transport terrestre)

Transport fluvial (ADN)

14.1. Numéro ONU: UN 1950

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

AÉROSOLS

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

2

Étiquettes: 2.2

5ACode de classement:

Quantité limitée (LQ): LQ2

Réglementations particulières: 190 327 625

 E0

Autres informations utiles (Transport fluvial)

Transport maritime (IMDG)

14.1. Numéro ONU: UN 1950

AEROSOLS14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

2

14.4. Groupe d'emballage: -

Étiquettes: 2, see SP63
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Quantité limitée (LQ): See SP277

EmS: F-D, S-U

Réglementations particulières: 63, 190, 277, 327, 959

 E0

Autres informations utiles (Transport maritime)

Transport aérien (ICAO-TI/IATA-DGR)

14.1. Numéro ONU: UN 1950

AEROSOLS, non-flammable14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

2.214.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

-14.4. Groupe d'emballage:

Étiquettes: 2.2

Dispositions spéciales: A98 A145 A167 A802

Quantité limitée (LQ) (avion de ligne): 30 kg G

203IATA-Instructions de conditionnement (avion de ligne):

75 kgIATA-Quantité maximale (avion de ligne):

203IATA-Instructions de conditionnement (cargo):

150 kgIATA-Quantité maximale (cargo):

 E0

: Y203

Autres informations utiles (Transport aérien)

14.5. Dangers pour l'environnement

nonDANGEREUX POUR 

L‘ENVIRONNEMENT: 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d'environnement

Informations réglementaires UE

0%2004/42/CE (COV):

Information supplémentaire

Le produit n'est pas soumis à un étiquetage selon les directives CE ou les lois nationales respectives.

Prescriptions nationales

1 - pollue faiblement l'eauClasse de contamination de l'eau (D):

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.

RUBRIQUE 16: Autres informations

H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l'effet de la chaleur.

Texte des phrases H et EUH (Numéro et texte intégral)
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(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues , respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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